
































































































Dans l'exercice de leurs activités, les opérateurs 
touristiques sont tenus de souscrire une assurance 
couvrant les conséquences de leur responsabilité 
civile professionnelle. Ils doivent également apposer 
des panonceaux réglementaires à la vue des 
touristes.  

En plus de cela, les tours opérateurs, réceptifs et 
agences de voyages doivent justifier d’une garantie 
financière résultant d’un engagement écrit de 
cautionnement  . Le montant de la garantie est défini 
par arrêté ministériel. Les documents contractuels 
de ces entreprises doivent indiquer les risques 
couverts par l’assurance responsabilité civile ainsi 
que les garanties souscrites. 

1.   L’AUTORISATION D’OUVERTURE
Il s’agit de l’acte permettant l’exploitation des 
entreprises touristiques. Pour les établissements 
d’hébergement et de restauration, l’autorisation 
d’ouverture est subordonnée à la production de l’avis 
préalable. L’exercice des activités touristiques sans 
l’autorisation y afférente est illégal et est poursuivi 
selon la loi. 
















































































